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ÜN VEEDinSMOTAIRE
Trois condamnations à mort, deux anx 

trayanx forcés, tel Mt 1« bilan de la der
nière affaire Jngée par la Gour d’assises de 
la Seine.

La dureté de ce jugement n'étonnera 
persoone, car lee accnate sont odieux, s'il 
en fut jamais, sans aucnne de ces rages 
de passion pax où souvent le erime s'ex
plique, s’il ne s’excuse. Ils ne montreot 
dans les atroces péripéties du crime au
cune faiblesse, aucune liàTre, aucune 
ivresse. Ils ont qoinze ans, dix-sept ans, 
vii^ aos, et le vice abominable, fangeux, 
l&cne, est cbez eux, glacial et métbomque. 
Aux cris de la Tictime, il restent sans ef
froi, même sans colère,nullement pressés 
d’assnrer lenrs chances d’impuntté, par 
régornment de Tinfortunée. Ils la tuent 
avec tranquillité, mettant cinq quarlü 
d’heure à la torturer, moua dans les coups 
qu’ils lui portent, et eomme assoiffés des 
horribles souffrances de son agonie.

Le coup fait, éclaboassés de sang, pai 
aibles, ils laissent la morte, et s’en vont 
porter à la Beriand la rapine du crime, d 
peine quelques francs, svec quoi l'on va 
faire Mmbance : < Bien travaillé, mes 
enfants t » crie la Beriand. Ët la bande 
fort en joie court au tbé&tre. La bande 
désirait très vivement applaudir à la vail
lance et i l’intrépidité des marins de in 
Hépublique sur le vaisseau le Vetigeur.

La Beriand déconeerte, plus encore 
qu’elle n'érouvante. Elle n’était pas dans 
la maison du crime. Uai^ elle avait dressé 
le plan de l'affaire, très écoutée par les 
vauriens, et ap|>rècièe, autant pour la sû
reté de son inspiration, que pour sa com
plaisance aux vices d’un chacnn. La Ber- 
innd, hideuse, cruelle, une mégère' de 
barrière, à l’affût de tons les crimes, vi
vant de fliouteries, de prostitution, de vol, 
était le capitaine de ta bande, fertile en 
inventions, avide, répugnante, vorace, de
puis longues années plongée dans la bone. 
Elle était la maltresse son fils. Cett^

S
aenserie, l^rland, la Kedingue  ̂Doré, 
it TUU Deville, la Chotin, dit Cri- 
Cri, vivait au iour le jour, des hasards de 

reffractioo, de l’eacaiade et de l’assassinat. 
Les expéditions se combinaient dans le 
repaire de la Beriand.

A l’audienee, U y a eu un monvement 
de stupeur doulonreas« loraque les accu
sé  ont dit leur âge. Il semblait que le 
erime de Courbevme dût être de réeiatviB< 
tes endurcis dans le viee. Nul doute que 
pour répondre aux sévérités de M. l’avo* 
cat général, at noar Arracbar au jury des 
circonstances atténuantes. Us avocats ne 
ae prévalent de l’extrême jeunesse deleurs 
cliente. On entendra nne fois de pins la 
pathétique évocation du milieu, de ses in
fluences, de l’abandon, de la misère. Et, 
en vérité, cette sorte d’argmentation ne 
vaudra rien.

On observera, d'abord, que chacun des 
accusés avait nn métier, et pouvait s'y 
tenir. Mais avant tout, il faut savoir qu’à 
paris ces bandes de voleurs de grands 
chemins, organisés en vue des piree aven
tures, pullulent. Le chef, la Beriand ici, 
est d’ordinaire un criminel d’expérience, 
forçat libéré, ou forçat évadé, longtempa

S
 oursuivi par la police, et lui échappant 
ans rinextricabfe confusion des quartiers 
où se cache le crime, on même dans la co

hue des foules qui s’agitent à la pleine 
lumière des boulevards et des ruea les 
plus opulentes. La troope docile se com
pose de tont jennes ^ s ,  épaves du trot> 
toir ou fuyards de l’atelier.

Les théories du milieu sont aujourd’hui 
en vogue. Elles séduisent des esprits gé
néreux, et, aussi, les merveilleux de la 
chronique mondaine. Ces théories com
portent évidemment une part de vérité qnl 
attriste le philosophe.On s’en eatbeaacoup

inquiété depuis quelques annéee. On est 
allé juaqu’i  se demander si l’intluence 
constetée d’nn milieu d^étère sur de jeu* 
nés caractères n’était point de nature & dé* 
sarmer le Jnge du crime et i  examiner 
une modiflcation radicale du droit de pu
nir.

I.,e criminel, a-t-on dit. est un malade, 
bien plus qu’il n’est un coupable.

Sa maladie lui vient du milieu où il s 
grandi. Son crime est une explosion de 
son mal. Où donc est sa responsabilité T

Il n’est donc pas bon de montrer trop de 
sollieitude aux criminels. Coupables ou 
malades, ils sont des fauves dangereux. 
Cela snfn. La sécurité de tous ordonne la 
suppression de ces fauves, et la légitime 
sans contestation. Qu’ils portent le poids 
des échéances de leurs ancêtres ou qu’ils 
aient fléchi sous la suggestion du milieu, 
qu'enfin, de propos délibéré, ils aient été 
eux-mêmes les auteurs uniques de leur 
tare, il n’importe. L ’intérét public est 
qu’ils meurent.

De toutes les plaisanteries qui égayant 
les loisirs du philosophisme nn de siècle, 
la plaisanterie du milieu et de l’hérMité 

it aasurément lugubre, et bonne tout au 
plus aux jongleurs du paradoxe. Car elle 
ne tend à rien moins, par excès de sensi
bilité humanitaire, qu’à sacrifier l’huma
nité à l’intérêt le plus certain des voleurs 
et des assassins. '

Un vieux Républicain.

HAUTE TRA H ISO N
Magré les précautioaa prl«eï ;our que rl»n 

de ce qui concerne le« déb:iU de l'aflaire dt' 
U mMiDüe aetran^piienu dehora, voici des 
rdQ«eiKQ̂ D)«Qt8 compleU sur ce <101 l'est 
pansé à l’audience d’aujourd’hui.

d^balti ont comoienciS devant les niagfiü- 
trats de la 10e chambre correctionnelle, <iue 
pré îda^t M. Soloau. asbUtÂ de M>f. Ilect ilus 
et Schuroberger. juKCH.

Ëinile Tripooé 
LonU Kiaseler, 41 a 
Anto ne Feuvrier, 5:
Turpin eslpelUcttrmpu. VHq de noir, avec 
n pardessus marron, la décoration de la Li* 
oa d'honneur â ia boutonnière ; Ü tienl à la 

main son volume : Comment on a rendu la 
mélinilê, dans lequel sont encartés de 
breux papiers.

Triponé le suit. Très grand, la barbe et les 
cheveux gritoanants, la boatoonière vierge 
'» toot ruban. Il a’avanoe, l’air dégagé, xais 
m regard ««t inquiet.
Derrière lni vient Faaseier. Grand, maiere, 

•erré daas an petit pardeuos aoir. lee popiUea 
i  demi cachéee sous les paapiéres, l’air tré» 
abattu, il gagaa sa place e " ‘ 

b'ttuvrier ferme le oortè»
I barbe grisonnante taillée <

• ir eodimanché. V
I ccKnpte exact d 
n.

___ idi dix, le tribunal cn séance.
Le président prend les noms des prévenus 

et leur dit qu’ifs sont accusés d'avoir, soit 
oomme auteurs, soit comme complices, divul
gué des documents intéressant ia sûreté de 
Eut.
Ces pnUiminaires terminés, M. le substitut 

Bréjeault se lève et invoquant 1a loi du { no
vembre 1848, requlet le huis-clos.

Immédiatement le président, après avoir 
consulté du regard les assesseurs, fait droit 
i  catte demande et prononce les paroles sa 
eramenielles :

Le huit-clos est prononcé. La séance eet 
suspendue nn instant. Huissiers, faites éva- 

ler la salle I
On 8*y attendait. Le publio se retire. De 

nombreux avocats insistent anprés dea mn- 
nicipaux, qui, inflexiblee les chassent devant 
enx. La eonsigne est ponctuellementexAcutée. 
Tont le monde, i  l'exception des témo.ns, eet 
banni de l’enceinte de la lOa chambre.

Les témoins sont ;
MM. Mercadier. rédacteur à l'agence Havas; 

Laurent, Saissi, journalistes; Q. Canet, in
génieur, Boisbruaet, oontrdleur général de

l’armée ; Nimes st Ladvocat, généraox d'ar* 
UUarie. cités i  la requête de 'Tarpin.

MH. Noble, capltiUae anglais. Marjoribaak 
ingénieor, Ubre, maire de BelfoH, eiUs i  la 
requête de Triponé.

Quatre délégués du ministère d* la gnerre 
sont restées au banc des avocats après le pro
noncé dn bnis-clos :

M' Doumerc, avoeat de Turpin, après s'étre 
étonné de leur présence, a déposé des conclu
sions tendant à ieur faire quitter la salles des 
séances.

Ces conciusions sont reietées.
Le président fait observer qu’il s’est borné 

A user de son pouvoir discrétionnaire.
Six témoins sur dix ont été seulement en

tendus notamment lee généraux Ladvocat, 
Nismes et notre confrère Charles Laurent.

Les représentants de la maison Armstrong

pin, on sentût l’inventeur dèçnetsdgrl. 
Triponé, au contraire, a été Irès correct et 

’est défendu avee l>eancoop d'aisance; ànn 
certain moment la discussion a été assez vive 
entre Triponé et Turpin.

Le premier toujours courtois, le second 
teuemment violent.
FMseler a eu des réponses qui ont indis

posé le président; il «'est avlHé, a est VTai, de 
critiquer l'administration de la guerre. Sa si
tuaUon serait, parait-il, plus mauvaise qu’pn 
le croit généralement.

Sea compla-aanees lni auraient rapporté d«j 
argent. •
Feuvrier si.t resté fort «ffacé invoquant fri- 

quemment son absence de mAmoire.
Le procès preudra vraisemblubleinenl eo- 
>re deux aualcnceü.cir les plaidoiries K«ront 
énlongues.
M' Doumerc, défenseur de Turpin.compte, 

assure-t-on, parler qualre heure».
Le ' défenseurs de Triponé, de Fesselur et

L E  G R A ^ D  J O U R
Cerlains de nos confrères, déploreot |è pro

pos d'affaires récentea, les mijenrs qui tendent 
a s'introduire dans notre profession. Ce be
soia, cette avidité croissante de connaître et 
de renseigner, qui a donné au reportage nne 
si large importanc«,ieur paratt avoir des cèté.̂  
uaienconireux, bien plua, dangereux «t mal
faisants. L'opinion publiaue éprouve uoe 
sorte de joie malaaine aux wtoires de scan
dales.

Et poor satiefaire à eatls ééplerable habi
tude ae l'esprit qni se développe de pins en 
plus dans le pu^ic, il s’est établi comme nne 
rivalité eatre les journaux, c’est & qui four
nira la plus abondante pâture i  cea appétits. 
De là le discrédit jeté peu i  peu sur toutes 
choses, oar tont ce qui existe a jusqu’ici été 
épargné par le soupçon. Bt de là des éléments 
d irntation et de doutes semés dans les mas
ses, an moment où la classe des travailleurs 
est en pleioe ébullition sociale.

C’esl, dit-on, ébranler les fondations du ré
gime dont la raison d'ét^ réside précisément 
aans la recherche et la poursuite des abus, 
dans une répartition plus équitable dos char
ges el des avantages de la vie et du travail.

A notre avis, on a tort de parler ainsi. La 
situation des esprits, leur besoin de savoir et 
dejngerparsoUméme, de se rendre compe 
aussi complètement que possible de toutes 
choses, n'est point née d’elle même et brus
quement elle aeo raison d'être. C'est nne 
conséquence logique. Et elie est née préeisc- 
ment aveo le r^m e  actuel, et justement par
ee que œ régime avait pour but de rechercher 
tous les abus, qnels qu Us fussent, sfln d’y 
ramMier.

Si bien que maintenant il ne peut rien se 
passer que l'opinion publique, immédiate-

alors qu’il n'est point soumis & i’inflaeoee des

menenrs et des charlatans, lee parasites,

S
r4e au cosur on sentiment profond de ins- 
le et 4e pitié. MalsUest jaloux de ses droits, 
des drcrtts qn’on lni a easeignés alors qo’il 

courbait, sans broncher, le front sons le dee- 
potisme des régimes autoritaires, n vent lee 
défendre et les sorveitlsr sans oeese.

Et cee droits précA<(ément soot de Üriger 
lui-même sei propres athircs, de savoir ce 
que valeot ses mandataires, qneU qu'ils 
soient, ee qn'ils lont, et de les Juger.

Daos une république, oA le pouvoir émane 
de la masee dn jMuple, oelol-ci doit, toujonrs 
et en tent éUt de eause, svoir la faculté de 
contrôler oeux qui détieaaeat ee pouvoir. Et 
o'eat en oria qu 11 est servi par la presse.

D'autre part, le régime républicain, qui re
pose sur ls principe de 1a verto, da respect 
aveugle de la loi toujours et partout obéie, 
impline par oda même qne tontes choses, 
sur le territoire an’il ré^t, doivent se passer 
au grand jonr. D fant laisser aux coteries, 
qu’on nomme Tmidre ou la monarchie, le 
soin d'étoulfer les affaires malpropres; car 
rintérét de ees eoteries a de tous temps été 
le même ; tromper la mssss de la nation.

En R^ublique, 11 n’ea va pas de même. 
Lorsque la lol est violée, 11 fsut que le crime 
et Texpiation soiMt connose de tous. Et lors> 
qtf*uB scandsle éelate, 11 Csot qoe la lumière 
se iaass pleinement, abondamment, pour dé
couvrir aux yeux de tons, l’innocence, si elle 
existe, pour châtier ce coupable, mais de fa
çon, dans l'un et l'autre cas, qu'il soit démon- 
tri ̂ e  la loi est la lol, pour tous sans dis-

Et quand on sera eertain qu'il en est ainsi, 
les soupçons se feront jonr moins facilement 
et les scandalt̂ K se feront plus rares — la 
peur cédant.

Les coquins craignent le grand jour.
A.

L E S  M O R T S  D 'H I E R
M, le Ties^niral Boue, sniid-oriicicr «le la lè- 

ion d'honns r, s’Ht éUint hisr i  Psris, à i'ftge de

Nôl« 15 mars m  l'amiral Bossa éuit entréi 
l'éeole navale en N< maé aspirant le h ocUh 
bre 18^ il tul promu Mteiaas de v*isaeau le *1 
ianvier 18M; capitaiae lefrSnUeU 19 oelobrel847, 
rapltaioe de vaisMau le 4) mal 1853, eonlre-amiral 
leVI déceaibrelMl, 11 flt i>artie en oetle qualité de 
reipélitio* duMexiqueeù il euamandant la 9ite/- 
fMire. Ii fat r̂oma TiM-sair-i le 4 aara 1868. Il 

été. pendant de longitee aaaéet. préfet aari-
* Brest. Il appartenait i  la deuxième section 

delà réserva.
— On annonce égaleoMQl ta sort de U , le eotale 

Nioolo Oabrielli, compositeui italien, qui a «ae- 
eombé hier, à Paris, à i’Sn de soixanlê eize aas.

Le ooate aabrielli, ^  à Kaples, fat éiére de 
ZingareUi et de Conti ; U di. ifia pea dut qaHlorse 
aos la moalque de Sa»Girk>. Dans eette oé* iode 
it donaa uès de q lareate belMe. Vena en Pranee. 
il At représenter à l'Opén trois frSnda baiUtd : 
Oftnma en 1854; les A/fu ea IW . et VBtoUe ée 
iienine ea 1861 ; U avait doaaé ea outre, à l'0(>éra- 
Comique. tfr«p# ,̂opéta-bonffe ea un aote, resté 
u répertoin.

I V O f l l

dépêches
service tpieiâl tt téUphonitu4

deTÀ9<nird« Roubaim Tourcoififi

AU SACRÉ-CŒ UR

nonçatt un de nos confrères da maUn aucune 
mesure exceptionnelle de pol ce n'avait été 
priM.

relise; il était absolument impossible d'y

L» retraite de M. de Oiers

la retraite immiaente de M. de 
Giers, ministre des affaires étrangères.

Cette nonv^e a causé oae profonde éno- 
tloa aujourd'hui i  la Bourse de Berlin, où 
l’oa oonsidére le départ éventuel de M, de

eàÊ

Oiers comme la défaite définitive de lia- 
fluence allemande à la oonr de Saint-Péters- 
boorç. ________

Faits Uvan T61égiaphiiines
D*mMtérr0tpemémt4*pMaum

UK SRMITE HAUT FBAOHÉ.- Cham 
béry, 14 joio. ~  Un prêtre de Bordeaux, qui 
fut interdit par le card nal Donnet, l’a ) ^  
Juga, vient d'obtenir, au sommet du Mont- 
Blanc, une plaee d’ermite, mais nne plaee, 
paralt-il, lort lucrative.

On pensait b Rome que son sete avait été 
dicté par le repentir; mais, renseignements

,iction et qui se propose de construire 
... ascenseur chauffé qm pourrait monter dl6 

personnes à la foih, sans fatigue, jusqu’au 
sommet du Mont-Blanc.

UN OBIfTDfJJKB Q ül IS  TUB. -  
Privas, 14 Juin. — Un centenslre, M. Jean- 
Jacques Roustant, âgé de oent einq ans, pro
priétaire né à Devesset. canton de Saint 
Agréves, s’est doanA la mort vendredi i  Dé
daignés où il habitait.

Ce vieillard, dont les facuitée s’éteient af- 
faibUes depuis un aa, ne sortait plos de sa 
chambre et manifestait constamment l'inten
tion de mourir, ainsi qu'il résulte dee décla
rations faites par un de ses flls qui n’a pas 
motns de 71 ans. centenaires élé Irouvé 
sur son 11. baignant dans son sang, avee one 
large plaie au oou.

A00n>KlfT8 AUX l f  ANCXUVBBS. -
I,.es manœuvres de garnison qui ont eu lieu 
hier, à Limoges, ont été marquées par deux 
accidents d'une certaine gravité.

Un cbeval emporté a renversé un capitnine 
du 78’ de ligne, M. Morio, qui a reçu une 
bieuure grave i  la tête et a en la clavicule 
gauche )>risèe.

Malgré le earactére tn'^ sérieux de ia pre
mière blesaure, on ne eroit pss la vie de M- 
Morin en danger.

D'autre part, ao cours de la manœuvre, un 
maréchal-oes-loglB do 90' dragons a déchargé 
son revolver, chargé à poudre, dsns le visage 
d'nn adjudant du de ligne, M. de Ber- 
nsrdy.

Ce dernier est assez grièvement blessé.

€•■■^1 4m Pr«4*koasasei« <l« L ille

Aiidi9H£4 du i2  ju in  t89i 
Une grande afflaence de curieux remplie* 

sait la balle des séances, où l’on ponvait dif- 
ftcilement pénétrer.

Une affaire très Importante était soumise 
au Onseil. Une quaranUine d’ouvriws Us- 
seraada aUeadaient aves impatience U déci
sion du Coaseil, relativement à une réclama
tion qu'ils avaleatfaite depoistnHssemainee, 
i  lears patrons. MM, Leroy st Leleu, fabri
cants de toiles.

Dans cet établissement, on payait encore 
les tissersnds i  la niéoe ; on y avait conservé 
le mode de paiement qoi était en usage ̂ u r

contraire i  celui qui a lieu dans les autree 
lissages mééanlques.

Tous réclamaient le paiement dM mètres

La totalité dee sommes ainsi réclamées 
formait un chiffre considérable, certains oo* 
vriers portaient ieur demande Jusqu'à d,OÛO 
francs environ.

MM. Leroy et Leleu soutenaient que loos 
lenrs ouvriers connaissaient le mode de paie
ment : que le prix de façon de leurs pièces 
leur était indiqué au moment où on leur 
remettait lee rouleaux ; que toutes les irfèces 
éteient Ussées sur 125 mètres de chaîne et 
que le prix étsit établi selon le duitege de la 
toilej^que par exc^tion, il y avait des ehalnea

roy de se concilier avee ees oavriers. lot fal- 
Mnt remarquer qne. aans riea préeamer aur 
llssue duprooéa. eette solutioa serait plas 
^nUgensepeur luiqo {de coatinaer Upro-

M. Leroy offrit alors, eomme base de coacK 
llation, mais à la seule coodition qne les oO' 
vriers retirarsient immédistementteor récla
mation, de les payer an mètre Unéalre à par*

pas tenu leor Dromeese. Bs refoséreat loos de 
retirer les réclamations faitea, si lee patrons 
n accordaient pas de suite le peiemeat au 
métré comme dans les autres tisoages.

Le Conseil a ajourné sa déeisioa à qulasajiae

avoir laissés chez elle.
Cette dame soutient avoir remis à son beau 

frère les outils qui lui appartenaient. D’après 
■■̂s dires eeux qui sont restés ches ell«. sont

IUX de son maxi.
On engage l'onvrier à aUer voir lee outils, 

pour s’assurer s’Us sont bien les siens et oa 
remet la cauae à huitaine.

Aprèe ces deux sffaires. dont U première a
nu l’auditoire une grsnde partie de U soirée. 

faS**^ ■ VTOJkonü trois fagemeats par dè-

La dernière afftdre est une demande d’in- 
demaité faite par un ajusteur mécanicien qui 
a été oongédié sans avertissement.

Le patron dit one, d'aprés le rèdement de 
son atelier, l'ourler peut quitter Instentané* 
mont et qu’il peut être eongMié de même ; 
que du rafrme, ie demandeur ayant reçu son 
salaire, il a acoeplé son congé.

UConseU s reeonnu qtie le eontrat de loosge 
d ouvrage n avait pas été résUlé volonfalre- 
ment par le demandenr, puisqne le règlement 
d ateUer dispose qne l'ouvrier quittent voloa- 
teirement recevra son compte le samedi et qne 
l'ouvrier remercié aura son compte de s u ^

Par appUcation de l’artiele 1780 dn Coda 
civ.l complété par la loi du 17 décembre 1800. 
le Conse 1 a condamné le patron i  paver su 
demandeur one indemnitéde 97 franra repré* 
sentent uae sem̂ iine de salaire.

Nous avons appris dans la jouraée de sa
medi que l'accord était étobU entre MM Îa - 
-*iv et Leleu et leurs ouvriers.

MM. Leroy M Leien palront leurs ouvrierH
1 mètre linalre de travül effectif, à narilr 

du lnndi 15 oourant et pour U quiwslne 
6chue, ils recevront les piéoes qu'ils ont fStëa 
comptées sur une longueur moyenne de oeat 
six mélree,

Noa. M iwavon «■'•inlindir t  e«tt> <Ucl. 
sion qui mette fin au couAlt.

assure qu'en accordant aux au-

d’wx ne ser^t renvoyé pour la réclamation 
quMU oat faite.

•" cela est vrai, c’est un bon exemple qne 
. ferait t^en dlm ter et dont on ne aanrait 

trop téliolter lee auteure.

L »  ( r iv e  «, L y .«

U  nuit «viron aOÛ eondootoon,
cochers, contrôleurs et palefreniers ds la 
Compagnie des tnmwaya ee sont réunis à la 
Bourse dn travail pour reoevoir de leurs délè- 
faitês** démarches qu’Us avaient

*A l'u 
grève.

Uüe commisaion permanente a été nommée 
et mtera à U Bourse du iravail pen<lsnt 
toute la üurée de ia grève.

Des mesures seront prisee par les grévls- 
dé'pS'“ '’ teiturM de /ortir du

Lyoa, 14 juin, 6 h. Ija. matia. -  Coafor- 
mément au vote émis cette nuit à la rénnioa 
tenue à la Bourse dn TravaU per les em- 
"'oyés des tramways auouae voiture n'ekt

'rtie oe maUa des dêpôte.
Lyon, 14Juin, 9 h., matin. -  La physio- 

n ^ e  dee rues est curieuse. Le<» citedlas qui 
très nombreux, se profwaaient de prafiter du 
beau temps pour passer le dimanche à U
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aoire,
eu4le temps é 
>, se préciptti

R de voir eon horrible flrnre 
)tta sar mol, me sstsit à 

ia gorge et' serra avec une telle foroe que, 
cessant de respirer, je perdis alors connsis- 
asace.

Après avoir pris on instent de repos, Lu- 
oisacentinua en racontent sa qnani-rèeur  ̂
rection au fond du paite, ses aagc^sses, son 
déaeepoir, son dècoucagement, sea intoléra* 
bles sooffrances causéoi par la soif et la faim 
ee qu’ll avait voulu fa re pjur sortir au Irou, 
M joie ea découvrant rentrée du souter-

^ l î s ’lnterrompit an iastaat pour reprendre 
hsleine et poursuivit :

^ J 6  croyais élre sauvé; a«seljnget de 
mon déeespoir, quand, épnisê. à b o u t^  for
ces, tenant ma dendére aUnmette, je troavai 
oa mur devant nmi- Je compris qi»e Je ae de- 
Tais plus svoir aacun ss|>oir. Je me laissai 
tôTOlwr en ae disant oue J'étajs perdn, que 
j*aUate moarir et je si'évnaouU.
'  Je re^in- à moi, je oe sais au bout de eon- 
bien de tempe, e», bien que je hrse eoavameu 
qae Je n’avais pins rien à espAvr, qoe nul ne 
pouvait m’entendra, je me mis à ener, à ap- 
^ r  an secours, ainsi U peu de for-
oes qui me restaient, et de noaveau Je perdis

*°K i*aîsïeris avaient été ea tea^ , el l’on 
rons a appris eossment je ftts sauvé.

C’est à monsUor le doeteur Maurars et à 
rraaçoia. -  je sais dspuis e# msTiu d i s 
aient que Francis eet mon frère, c eal à eux 
que Je doia la vie.

Monsieur de Soleure reprit la parole,

étiez attendu dans le jardin psr 
deux misérables, dont l'on est évidemment 
le Jsrdlnier. Selon mol, et ces messlsurs aé
rant de mon avU, un de ces seélérate voai a 
porté un coup à la tête, et l'autre s'est aassi* 
têt jeté snr vous ponç schever l’œuvre de 
son complice «o vous étranglant. Les deux 
misérables croyaient que vous aviez cessé de 
vivre quand ils vons ont précipité dans le 
puits.

Vous pensez avoir eu affaire il un nègre ; 
c'Mt une erreur : monsieur Maugars vous 
dira que l'individu qut a tenté de vons étran
gler réteit barbouillé la figure avec do noir 
et même noirci les mains.

Quand on von* a sorti dn souterrain, vous 
avies du noir de fumée autour da cou et le 
pantalon et le gilet blaoc qae vous port ez 
sont maculés de teches noires. Il noos pamlt 
oertain qu'en se noircissant le visage, l'assas- 

preoait ses précautions ponr ne pits être
reeonnn par H anriez', dan« le 
réussi à lui échapper.

Jnequ'à préeent ce misérable reste inconnn, 
mais nous saurons qui U est, noos le retroo- 
veroas. S'U n’est pas rindlvidu qu'on vtnt 
faire épouser à mademoiselle Lureau malgré 
elle, nous pouvons dire hardiment,---

.\h I 11 est regreltable que mademoiselle 
Lurean ne vous ait point dit ls nom de cel 
homme ricbe qui veot 1 épouser, bien que, 
sachant qu’ll n e«t pas aimé et que la vpuve 
Lureau n’a ancnne fortune. Lncien, oe 
soTipçonnet-TOfïS pas qnl pont être cel 
homme f 

— Non, monsieur ls comto.
- A l W n ,  •

— Beaucoup, monsieur le oomte ; je la 
sidérais comme une mére et elle m’appelait 
souvenl son flls.

— Elle a dùvous parler quelquefois de sa

— gaves«vons comblent elle s’appelait avant 
on marUge T

Non. monsienr le comte.
— Vona connaissez au moins con prénom T

— Vous a-l-elle dit où et comment elle 
avait eonnu le maçon Lareau f

Elle nem'ajsmsls parlé deces choses in
times.

•» Alors elle ne vous a point dit où elle eat 
née, où elle s'est mariéet

~  Elle ne m'a rien dit à ce sujet, monsieur 
le oomte.

— Pensei-vous q̂ i elle c*t née à Paris?
Je ne peux pas dire, monsieur ie comte ; 

tout oe que Je sais, c’est que sa fllle ekl Pari
sienne.

Ainsi, Jamais elle ne pariait de son père, 
de sa méref

— Jamais, monsieur le comte.
— C'est assez inguHer.

^ 'icomte; ausstt..,.

Mourillon dont les yeux étinortalent.
>- Ah I flt-il, vous aves eu cette penséef
— Oui, moaaieur le comte ; maia je ae me 

snis p«aj>ermVs d'interrofer madame Lureau

— Je oompreads eela, i
vous svoas asut-ètre nn ____
ailuDS vona laisser avec votre sœor. Kous 
viendrons vous serrer la main avanl de n  
touraer à Paris. Monsieur le doetear aoue 
fkit espérer que dans huit Jours vous seras

pied et complètement rétsldi ; dono, pre-

Lacien, dit Mourillon, voas pouves vaus

slles; votra cause est devenue la nôtre.
— Oui, car vos ennemis sont les nôtres, 

Lucien, doute le comte, etje prends madame 
Lurean et sa Allé soos ma prolectioo.

Moosieor Maoirnrs emmeaa monsieur de 
Soleure et Mourillon dans son cabinet. Tons 
trois s'éteat assis :

— Messieurs, dit le doctour, j'ai à vous ins
truire, à mon tour, de cboees de ls plus hante 
importenoe. Je sois mainteaant, absolument 
de votre avis, monaieur Monrillon : la dama 
Fournier, locateire de la ToureUe, est une 
fieffée coquine. La veuve Lurean et sa fille 
sont enveloppées dans les réseaux d'une abo- 
m nable intrigue. Un drame épouvaatebl» se 
ioue à la Tourelle, et vous saurez iout à 
rhenre ce que J'ai eru devoir faire pour ea 
modifier te dénouement. C^mme la jeune ûlle 
i'a dit à Lucien Morel, elle et sa m^e sunl 
Ĥ questrècs toutes deux victimes dune 
montrueuss machination.

— Moosieur le comto et moi, noua no som
mes nullement surpria, dit HourUlon.

— Maintenant, messieurs, veuille/ m'écou
ter.

Et le docteur commença par raconter l’é
trange découverte faite per Peaise et Fran
çois, pus ensuite toul « q u ’il avait fait la 
veUle; conunent U avait iuvert 1s passage 
secret, subetitué l’antidote an poison avec 
l'aide de Doaise, et eafln co««ent U avait fait 
avaler lul-même un contre-poieon à ia pauvre 
femme, ifprés l’avoir endormie an moyen d'un 
-ireotiqna.

Le comte et Moarillon, fram4s de stupeur, 
Pavaiaat éaoat* babtaatk la sosar su frent,

»  Meesieais, continua le vieux médeein. Je 
auraU pas ea tout eela à faire si J eusse

------- ---------- et e’eet ici, ubez
moi, qoe je lai aaraU adaéaietré le eoatre- 
poteoa.

J'ai gsrdé le sUeace sur aa fatt de eeUe 

voala riea faire qui paisas aulre à vas pro^s

affaire.
D antre part, comme une analyse chimique 
» peut prouver que le liquide employé soit 
se espéee de poison, je pouvais craindre 

..j'on ne vit ea ini qu’une ean InolTensive et 
que l'état dans lequel se troave madame Lu* 

rat attribné à une autre cause qu'à

qu'iU ignorent.

manqué de aier que les paroles entendues 
eussent élé prononsées.

liref, mexsiewr», j'ai eralal de voir les cri
minels échapper an Juste chètiment qu'Us ont 
mérité, et je n'ai plus songé qu'à repousser la 
lolie et la mort qui meaaçaient le pauvre 
veuve.

Alors, nioaslear le docteur, dit MourUlon, 
la malheoreuHe femme est ssnvée ?

— Oai, à mo:as que lea eeélèfate ne la 
luent par un autre poieon oo ua ooap de po:> 
gnsid. Mais eela a'est pas à redouter, car oet

-  Il me vienl niw dil MourUlon ; it j .
“ ««, Proj« * eiéouBo», nnn t 

lu it tour. J Bur^lM «om. dM m irinbla.
-M on chw MwrillM, répli^« 1, ooqlte. 

Ja vous connaît i du raonunf que voua iTot 
uo prefet, rien ne vont emp^heni de l'elé- 
cttter,

-  c  tl vrai, montieur le eomte, d'autant 
plua ((ne je la orglt excellent.

-  Drilce »M  qua noua a dit Ucian at >1 ea 
que voua veuei Je nout apprendre, mosaleur 
U docteur, reprit le oomte, M r  Mourillon ai 
mo, la luralér» n  fait peu i  peu.Nooaavlona 
un l«|er douta; i  meture qne l'okacurité a* 
diaaipa, oo doute nandit e( aon. croyont voit 
apparaître la carUtude. Ah ! ai aona ne noua

-  Montlaur la «omta, dll vivement Mouril- 

îa d’ouî?^ "" C«lllud« a remplaci

— Monsieur le docteur.reurit la comto.vmr 
êtes notre allié st notre ami, il ne faot psa 
que noua pronoaclona devant vons dee 
rôles énigiuaUques; vous deves savoir de 
quoi U S'amt.

i B'étes pas sans avoir entendu parler 
isieur Xor*~^*»

„e célèbre 
quelques mois.

J ’ai souvent eatendn parler de lui et 4e sa
'---Sa la bsUs msdams Joramie,morisasaaa-

Jaas dee

aveos tout le 
savons 
teindra

— Monsieor Joramie a laissé, ea monrsnt.
venlsnt at- j one fortuae de prés de quarante mUUoas 

I-1 je tuis MB exècntenr testementaire.

reos tout le tempe d’agir 
quai but Mursuiveat et

.. . . eee mlsèrablM. I.«moMk_________ ^a. — .«««umu»,.
chinatioas, de esa erlmee ast le msriage de I Moasieur Joramie n'ayant «ae des noMata
MdemoiaeUe Luman avee aa pereonnaga{éloignés, des petite-eeualaa, 1  Ü#eoaTtroll. 
dont naus igaarens to nom, mais que nens — s’est nouvean avaat de nioarir d’ans an- 
connsltroas, ea dépit 4ee prècantioas qn'U eienae maltreeae qa’il avaft readae mére et 

l’n laite sn iégatalrs anivarseOe: mala eello 
femme aj-ant disparn dspuis plaa ds «>-

. J dépit «es prècantioas qn'U 
parslt pceadre poar reeter Inoonna.

Gràee à vons, moasieur Msagi . 
svons to temps d'agir st dsééMvrer les vicIi*

n entant existaient eaoere, îa taetn*e^*i^mea. Noas as voas biàmoas m s, nooa voaa eon sntnnt existaie 
apprauvaas, aa ceatraira, A  ne pM avoir ttent oette clause.
Immèdislemeat déaoBcé su parquet toe ogie- 
•emeate de la desse Pooraier et de ess eom- ibULa a iC H B M O ^
ptieee. ntent qæ aoas oemmlsslaas toas toa


